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La présentation de cette chronique est thématique et non pas exclusivement chronologique. Seront évoquées les questions relatives à l’Union européenne et aux relations internationales, ainsi qu’aux partis politiques et aux élections. Seront également traitées les situations des Communautés autonomes, des organes constitutionnels et des droits et libertés.

Union Européenne et relations internationales
Le 5 novembre 2004, le Conseil des Ministres a consulté le Tribunal constitutionnel au sujet de l’existence, ou non, d’une contradiction entre la Constitution espagnole (CE) et le projet de traité établissant une Constitution pour l’Europe (TECE). Le Tribunal constitutionnel, dans sa déclaration 1/2004 du 13 décembre, a répondu qu’il n’existe pas de contradiction entre la Constitution espagnole et les articles I-6, II-111 et II-112 du Traité.

Le Gouvernement a convoqué un référendum consultatif (article 92 CE)
 sur la ratification du Traité qui s’est déroulé le 20 février 2005 avec 10.804.464 de votes favorables à la ratification (76,73 %) ; 2.428.409 contre la ratification (17,24 %) ; 849.093 votes  blancs (6,03 %) et 122.697 votes nuls (0,86 %) ; le taux de participation fut de 42,32 %.

Par la suite, la loi organique 1/2005 du 20 mai autorise la ratification par l’Espagne du TECE (Boletín Oficial del Estado -BOE- nº121, du 21 mai) et la loi organique 6/2005 du 22 décembre autorise la ratification par 1’Espagne du Traité d’Adhésion à l’Union Européenne de la République de Bulgarie et de la République de Roumanie (BOE nº 306, du 23 décembre).

En ce qui concerne la transposition des directives européennes en droit espagnol, en avril 2006, un total de 123 (35 avec délai échu et 88 non échu) sont en attente d’être transposées.

Pour sa part, dans sa quatre-vingt-cinquième session, à Genève, du 17 octobre au 3 novembre 2005, le Comité des droits de l'homme a approuvé un rapport qui considère que l’Espagne viole le droit à la double instance pénale établi dans le Pacte international relatif aux droits Civils et Politiques, arguant que le recours de cassation auprès du Tribunal Suprême ne couvre pas ces exigences puisqu’on ne permet pas la révision des preuves. Afin de satisfaire les demandes répétées de cette nature, le Gouvernement a remis au Parlement, le 26 décembre 2006, le projet de loi organique qui adapte la législation en matière de procédure à la loi organique 6/1985 du 1er juillet, du pouvoir judiciaire, et qui réforme le recours de cassation et généralise la double instance pénale
.

Partis politiques et élections.

En ce qui concerne les élections, nous devons mentionner les deux réformes législatives adoptées par les Communautés autonomes : la loi 4/2005 du Parlement basque
 du 18 février, concernant l’égalité hommes-femmes (BOPV nº 42, du 2 mars), et la loi 5/2005 du 8 avril, qui modifie la loi 1/1986 du 2 janvier, concernant les élections en Andalousie (BOJA nº 74, du 18 avril)
.

Selon la loi du Parlement basque, les listes seront composées d’au moins 50% de femmes et ce rapport doit être maintenu dans l’ensemble de la liste de candidats et candidates ainsi que par tranche de six noms. La loi électorale d’Andalousie prévoit que dans les listes, il y aura une alternance de femmes et d’hommes et qu’un sexe occupera les places impaires et l’autre les places paires.

En ce qui concerne le financement des partis politiques, la Cour des comptes
 a approuvé, le 27 octobre 2005, le rapport de contrôle de la comptabilité des partis politiques de l’année 2002. Ce rapport se réfère à seize partis politiques qui, durant 1’année 2002, ont reçu, directement ou indirectement, des subventions pour leur fonctionnement ordinaire. Le financement public alloué a été de 156,6 millions d’euros ; les subventions électorales reçues en 2002 ont atteint les 2,4 millions d’euros. Sur les subventions de fonctionnement ordinaire, 38,9 millions ont été affectés aux collectivités locales ; les dons privés atteignent 9,6 millions et les dons anonymes 8,8 millions.

Organes constitutionnels.

En ce qui concerne les Cortes Generales (Parlement espagnol), le Règlement du Sénat
 a été modifié afin d’augmenter l’utilisation des autres langues officielles (BOE nº 159 du 5 juillet). Les interventions dans les sessions de la Commission générale des Communautés autonomes pourront se faire dans la langue officielle de chaque Communauté, en accord avec la Constitution et le Statut d’autonomie correspondant.

En ce qui concerne 1’activité législative, les Cortes Generales ont adopté durant l'année 2005 6 lois organiques
 et 30 lois ordinaires
.

A propos des Organes auxiliaires, le Défenseur du peuple a présenté, le 20 avril, le rapport correspondant à l’année 2004
 qui souligne ce qui suit: durant l’année 2004, il y a eu 28.990 plaintes; les plaintes collectives sont passées de 4.612 à 14.614 et les individuelles de 12.612 en 2003 à 14.264 en 2004. Par matières, 8.953 étaient liées à des problèmes d’éducation, 3.446 à l’économie, 2.349 à l’administration de la justice, 2.183 à l’immigration et plus de 2.000 à l’emploi public.

Le Gouvernement
 de la Nation a adopté, au Conseil des Ministres du 22 juillet, l’accord sur les lignes directrices de technique normative (BOE nº 180 du 29 juillet). De plus, il a adopté 16 décrets-lois.

Dans le cadre de l'Administration Générale de l’Etat, le Parlement a adopté la loi 29/2005 du 29 décembre, sur la publicité et la communication institutionnelle (BOE nº 312 du 30 décembre). Cette loi réglemente les messages diffusés à travers des campagnes de publicité et de communication ; elle propose des garanties face aux messages qui ne respectent pas les normes et établit des mécanismes de planification, de coordination et de contrôle. De plus, la loi a comme objectifs prioritaires de garantir l’utilité publique, le professionnalisme, la transparence ainsi que la loyauté institutionnelle au cours des campagnes électorales. Qui plus est, la loi introduit une procédure administrative spéciale et sommaire qui permet aux citoyens de solliciter 1’arrêt ou la modification de l’activité contraire aux interdictions prévues par la loi.

En ce qui concerne l’administration militaire, la loi organique 5/2005 du 17 novembre, de la défense nationale (BOE nº 276 du 18 novembre) établit, entre autres choses, que c’est le Congrès des députés qui autorise en premier lieu la participation des forces armées à des missions en dehors du territoire national. Lorsqu’il s’agit de missions qui demandent une réponse rapide ou immédiate, les démarches de consultation préalable et d’autorisation seront réalisées à travers une procédure d’urgence. Si pour des raisons d’urgence absolue, il n’était pas possible de réaliser une consultation préalable, le Gouvernement devrait soumettre au Congrès des députés, le plus vite possible, la décision adoptée afin que celle-ci soit ratifiée.

En ce qui concerne le Tribunal constitutionnel
, et en rapport avec le contrôle de constitutionnalité, nous devons signaler les arrêts suivants :

La STC (arrêt du Tribunal constitutionnel) 138/2005 du 26 mai a déclaré inconstitutionnel l’article 136.1 du Code civil en relation avec les articles 14, 24.1 et 39.2 de la Constitution, parce que celui-ci imposait que le délai de contestation de la paternité dans le cadre du mariage commença à compter bien que le mari ignore qu’il n’est pas le père biologique de celui qui a été inscrit comme étant son enfant dans le Registre civil.

La STC 155/2005 du 9 juin a résolu le recours d’inconstitutionnalité introduit par des députés du Groupe parlementaire socialiste du Congrès contre le décret-loi 14/1998 du 9 octobre, sur l'adhésion de l'Espagne à divers accords du Fonds monétaire international. Le Tribunal constitutionnel a estimé que le décret-loi n’est pas une forme juridique habilitée pour l’autorisation requise par l'article 94.1 CE. D’une part, parce que l’article 86.1 CE ne prévoit le cas du décret-loi que pour des dispositions législatives, catégorie distincte des autorisations. D’autre part, parce que, s’agissant d’une autorisation, elle ne peut être accordée par celui qui doit être autorisé. En définitive, parce que le décret-loi est une source normative propre du Gouvernement qui ne requiert que l’intervention du Congrès des députés, et pas des deux Chambres qui composent les Cortes Generales.

Communautés autonomes.

Nous devons rappeler les avatars du fameux « Plan Ibarretxe »: le 25 octobre 2003, le Gouvernement basque a approuvé la proposition d’un nouveau statut d’autonomie, fondé sur le principe de libre association avec l’Etat espagnol, et il a décidé de le présenter devant le Parlement autonome ; le Parlement basque a approuvé cette proposition le 30 décembre 2004. Par contre, lorsque cette proposition a été débattue au Congrès des députés, elle a été rejetée par 313 votes contre, 29 votes favorables et 2 abstentions.

De plus, il y a eu des élections à deux Parlements autonomes : les résultats des élections au Parlement basque
 ont été les suivants: la coalition EAJ-PNV (nationaliste) a obtenu 468.117 votes et 29 députés ; Parti socialiste d’Euskadi —EE/PSOE-, 274.546 votes et 18 députés ; Parti populaire, 210.614 votes et 9 députés; Parti communiste des terres basques-​EHAK, 155.644 votes et 9 députés ; Ezker Batua, 65.023 votes et 3 députés, et Aralar, 28.180 votes et 1 député. Juan José Ibarretxe, du Parti nationaliste basque, fut élu Premier ministre du Gouvernement autonome.

Dans les élections au Parlement de Galice
, le Parti populaire a obtenu 756.562 votes et 37 députés; le Parti socialiste de Galice-PSOE 55.603 votes et 25 députés, et le Bloc nationaliste de Galice 311.954 votes et 13 députés. Emilio Pérez Touriño, du Parti socialiste, fut élu Premier ministre.

Le Tribunal constitutionnel a résolu divers conflits entre le Gouvernement et les Communautés autonomes concernant les compétences en matière des parcs nationaux et les zones protégées (STC 35/2005 du 17 février ; STC 101/2005 du 19 avril ; STC 331/2005 du 15 décembre).

Droits et libertés.

En premier lieu, et pour suivre l’ordre des droits dans la Constitution espagnole, nous devons mentionner, en matière de droits des étrangers, le règlement (décret 2393/2004, du 30 décembre) de la loi organique 4/2000 du 11 janvier sur les droits et libertés des étrangers en Espagne et sur son intégration sociale (BOE nº 6 du 7 janvier 2005) qui, entre autres choses, prévoit une procédure spéciale pour la concession d’autorisations de résidence et de travail. Dans le processus de « normalisation », on a présenté, selon les données du ministère du Travail et des Affaires sociales, en date du 30 décembre 2005, 691.655 demandes, dont à ce moment on avait résolu 688.419 (99,53 %) et dont il restait 3.236 (0,46 %) en cours de traitement ; parmi celles examinées, 573.270 (83,27 %) ont été résolues favorablement et 115.149 (16,73 %) ont eu un résultat négatif
.

Au niveau de la jurisprudence, il convient de mentionner l’arrêt de la Cour de justice des Communautés européennes (deuxième chambre) du 14 avril 2005 :

En n’ayant pas transposé correctement dans son ordre juridique interne les directives 68/360/CEE du Conseil du 15 octobre 1968, relatives à la suppression des restrictions au déplacement et au séjour des travailleurs des États membres et de leur famille à l’intérieur de la Communauté, 73/148/CEE du Conseil du 21 mai 1973, relatives à la suppression des restrictions au déplacement et au séjour des ressortissants des États membres à l’intérieur de la Communauté en matière d’établissement et de prestation de services, et 90/365/CEE du Conseil du 28 juin 1990, relatives au droit de séjour des travailleurs salariés et non salariés ayant cessé leur activité professionnelle, en particulier en imposant l’obligation d’obtenir un visa de séjour pour la délivrance du titre de séjour aux ressortissants d’un pays tiers, membres de la famille d’un ressortissant communautaire ayant exercé son droit de libre circulation, et en n’octroyant pas, en violation des dispositions de la directive 64/221/CEE du Conseil du 25 février 1964, pour la coordination des mesures spéciales aux étrangers en matière de déplacement et de séjour justifiées par des raisons d’ordre public, de sécurité publique et de santé publique, le titre de séjour dans les plus brefs délais et au plus tard dans les six mois après l’introduction de la demande dudit titre, le Royaume d’Espagne a manqué aux obligations qui lui incombent en vertu desdites directives.

Dans la STC 72/2005, le Tribunal constitutionnel rappelle que l’article 13.1 CE
 n’inclut pas le droit d’entrer en Espagne comme un droit des étrangers. 

Pour promouvoir l’égalité (art. 14 CE)
, le Parlement basque a adopté la loi 4/2005 du 18 février en matière d’égalité hommes-femmes (BOPV nº 42 du 2 mars).

La STC 29/2005 du 14 février a considéré comme une atteinte au principe d’égalité dans l’application de la loi une sentence du Tribunal suprême qui a attribué la paternité en se basant seulement sur le refus d’un homme à se soumettre à la preuve biologique, s’écartant ainsi d’une ligne juridictionnelle bien établie.

En ce qui concerne le droit à la vie et à l'intégrité physique et morale (art. 15 CE)
, le Parlement a adopté la loi organique 3/2005 du 8 juillet modifiant la loi organique 6/1985 du 1er juillet du Pouvoir judiciaire, pour poursuivre hors des frontières la pratique de la mutilation génitale féminine (BOE nº 163 du 9 juillet). Grâce à cette loi, il est possible de poursuivre la mutilation génitale féminine lorsque le délit se commet à l’étranger, profitant de voyages ou de séjours dans le pays d’origine de personnes vivant en Espagne.

S’agissant du droit à la liberté et à la sécurité (art. 17 CE)
, il faut souligner la loi 17/2005 du 19 juillet, qui établit les règles du permis de conduire à points (BOE nº 172 du 20 juillet). Avec cette loi, on introduit en Espagne un système similaire au français.

Sur le droit au secret des communications (art. 18.3)
, selon la STC 205/2005 du 18 juillet, la décision judiciaire qui accorde la restriction de ce droit doit fixer une limite dans le temps. Si la Cour européenne des droits de l'Homme a exigé qu’une limite dans la durée soit incluse dans la législation espagnole (cf. SSTEDH Valenzuela Contreras c. Espagne, du 30 juillet 1998 § 59, et Prado Bugallo c. Espagne, du 18 février 2003, § 30), une telle précaution doit aussi apparaître dans la même résolution judiciaire.

Quant au droit de choisir librement leur résidence et de circuler sur le territoire national (art. 19 CE)
, la STC 72/2005 du 4 avril a estimé que le droit à entrer en Espagne n’est pas un droit qu’ont les étrangers.

A propos du droit à exprimer et à diffuser librement les pensées, les idées et les opinions (art. 20.1.a CE)
, les SSTC 22/2005 du 1er février et 232/2005 du 27 septembre déclarent que, exceptées l’insulte et la disqualification, la libre expression d’un avocat dans l’exercice de la défense doit être protégée par le Tribunal lorsque celui-ci effectue des affirmations nécessaires pour demander aux organes judiciaires la tutelle normale des citoyens, tout en respectant les autres parties et le pouvoir judiciaire, et en sachant que 1’article 10.2 de la Convention européenne des droits de l’Homme fixe une limite explicite à la liberté d’expression.

En ce qui concerne la liberté à communiquer ou à recevoir librement de l’information (art. 20. l.d) CE)
, le Parlement a adopté la loi 10/2005 du l4 juin sur les mesures urgentes pour promouvoir la télévision digitale terrestre, la libéralisation de la télévision par câble et le développement du pluralisme (BOE nº 142 du 15 juin). Avec cette loi, une même personne physique ou juridique ne pourra contrôler directement ou indirectement, dans une même technologie de diffusion, plus de cinquante pour cent des concessions administratives du service de radiodiffusion sonore terrestre se trouvant sur son champ de couverture.

La STC 159/2005 du 20 juin a accepté partiellement le recours individuel au Tribunal constitutionnel déposé par la Fédération des associations de presse d'Espagne et 1’Association des photographes de presse et reporters de la Communauté autonome de Madrid. Le Tribunal conclut que la présence des représentants des moyens de communication sociale aux sessions d’un jugement public ne constitue en aucun cas un privilège, sinon un droit accordé tenant compte de leur activité professionnelle, et garantissant ainsi le droit à l’information prévu par la Constitution. L’établissement d’une interdiction générale sous réserve d’une autorisation dans chaque cas à l’accès des moyens de prise et de diffusion d’images dans les audiences publiques n’est pas compatible avec la législation réglementant la liberté d’information parce que l’utilisation de tels moyens est protégée par le droit à la liberté d’information. L’éventuelle limitation ou interdiction doit se faire de manière expresse au cas par cas par l'organe judiciaire.


À propos du droit de réunion pacifique (art. 21 CE)
, la STC 284/2005 du 7 novembre réaffirme que, pour que l’on puisse interdire une réunion, la simple suspicion ou la possibilité que l'ordre public soit perturbé ne suffisent pas.

Sur le droit d'obtenir la protection effective des juges et des tribunaux pour exercer ses droits et ses intérêts légitimes (art. 24.1 CE)
, la loi 16/2005 du 18 juillet modifie la loi 1/1996 du 10 janvier sur l’assistance juridique gratuite, pour réglementer les modalités des litiges transfrontaliers civils et commerciaux dans l’Union européenne (BOE nº 171 du 19 juillet). Cette loi incorpore, entre autres choses, la Directive 2003/8/CE du Conseil du 27 janvier 2003 destinée à améliorer l'accès à la justice dans les litiges transfrontaliers moyennant l'établissement de règles minimales communes relatives à la justice gratuite pour ces litiges.

A propos de la légalité pénale (art. 25.1 CE)
, nous devons citer la loi organique 2/2005 du 22 juin, modifiant le Code pénal (BOE nº 149 du 23 juin) et la loi organique 3/2005 du 8 juillet, déjà commentée, qui modifie la loi organique 6/1985 du 1er juillet du pouvoir judiciaire et dont l’objet est de poursuivre en dehors du territoire national la pratique de la mutilation génitale des femmes (BOE nº 163 du 9 juillet). La loi organique 20/2003 du 23 décembre a créé les délits de convocation d'élections ou de consultations populaires par voie de référendum, n'ayant pas les compétences requises. Ces articles sont dérogés par la loi organique 2/2005.

Sur le droit à l'éducation (art. 27 CE)
, nous devons citer la loi 27/2005 du 30 novembre, qui vise à promouvoir le développement de l’éducation et de la culture de la paix (BOE nº 287 du 1er décembre). 

À propos du droit de contracter le mariage (art. 32 CE)
, il faut souligner la loi 13/2005 du 1er juillet qui modifie le Code civil en matière de droit de contracter le mariage (BOE nº 157 du 2 juillet) et la loi 15/2005 du 8 juillet qui modifie le Code civil et la Loi de jugement civil en matière de séparation et de divorce (BOE nº 163 du 9 juillet). 

La première des lois citées permet le mariage entre des personnes du même sexe ou de sexe différent, avec les mêmes droits, y compris l’adoption, et les mêmes obligations, et ce quelle que soit sa composition.

La loi 15/2005 du 8 juillet modifie le Code civil et la Loi de jugement civil en matière de séparation et de divorce, renforçant ainsi le principe de liberté des époux dans le mariage. II suffit que l’un des époux ne désire pas la continuation du mariage pour qu’il puisse demander le divorce ; on exige seulement que trois mois se soient écoulés depuis la célébration du mariage. Il est aussi prévu que, concernant la garde des enfants, lors de la décision de justice, celle-ci soit accordée exclusivement à l’un des parents, ou bien aux deux de façon partagée.

En matière de protection sociale, économique et juridique de la famille (art. 39 CE)
, la STC 138/2005 du 26 mai a estimé contraire à la Constitution l’article 136.1 du Code civil, parce qu’il sous-entendait que le délai pour l’exercice du droit à la contestation de la paternité matrimoniale puisse débuter bien que le mari ignore qu’il n’est pas le père biologique de l’enfant inscrit comme étant son fils dans le Registre civil. 

En matière de régime public de sécurité sociale et pensions (art. 41 CE)
,  il nous faut citer la loi 4/2005 du 22 avril, qui permet aux Communautés autonomes d’accorder des compléments aux pensions non contributives (BOE nº 97 du 23 avril).

Concernant la protection de la santé (art. 43 CE)
, nous devons mentionner la loi 28/2005 du 26 décembre, qui réglemente la vente, la fourniture, la consommation et la publicité des produits du tabac (BOE nº 309 du 27 décembre).

Avec cette nouvelle loi, la vente et la fourniture de ces produits ne pourra se faire que dans le réseau de vente de tabac et de timbres ou au travers d’appareils de distribution qui ont les autorisations administratives ; la vente étant totalement exclue dans tout autre lieu ou par tout autre moyen. Qui plus est, on interdit aussi de vendre ou de donner du tabac à des personnes de moins de 18 ans, ainsi que n’importe quel autre produit qui lui ressemble ou qui incite à fumer. De même, la vente de tabac par des personnes de moins de 18 ans est interdite. On interdit la vente et la fourniture dans des lieux comme les centres ou les annexes des administrations publiques, les centres d’enseignement, les centres culturels, les centres ou les installations sportives, les centres d’attention et de loisirs pour mineurs, ainsi que dans tout autre lieu, centre ou établissement où la consommation de tabac est interdite. Quant aux limitations de la consommation, la loi part de la distinction entre les endroits où l’interdiction de fumer est totale et les endroits où il est interdit de fumer mais où l’on permet d’habiliter des zones fumeurs, ceci en respectant certaines conditions, telles qu’une signalétique adaptée, la séparation physique des autres locaux et l’installation de systèmes de ventilation indépendants.

En matière de protection de la nature (art. 45 CE)
, nous devons rappeler la loi 1/2005 du 9 mars, qui réglemente le régime du commerce de droits d’émission de gaz à effet de serre (BOE nº 59 du 10 mars), et qui réalise la transposition de la Directive 2003/87/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 octobre 2003.

�. Traduit par Eva Pando Castelao et Miguel A. Presno Linera. 


�. Miguel Angel Presno Linera, maître de conférences en Droit constitutionnel, Université d’Oviedo (Espagne). 
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�. Art. 92. 1. Les décisions politiques d’une importance spéciale pourront être soumises à tous les citoyens par la voie d’un référendum consultatif. 2. La convocation des électeurs en vue d’un référendum incombe au Roi, sur la proposition du Président du Gouvernement, autorisée préalablement par le Congrès des députés. 


�. Disponible sur  � HYPERLINK "http://www.congreso.es/" ��http://www.congreso.es/�   
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�. Ley Orgánica 1/2005, de 20 de mayo, por la que se autoriza la ratificación por España del Tratado por el que se establece una Constitución para Europa, firmado en Roma el 29 de octubre de 2004 (BOE nº 121, de 21 de mayo); Ley Orgánica 2/2005, de 22 de junio, de modificación del Código Penal (BOE nº 149, de 23 de junio); Ley Orgánica 3/2005, de 8 de julio, de modificación de la Ley Orgánica 6/1985, de 1 de julio, del Poder Judicial, para perseguir extraterritorialmente la práctica de la mutilación genital femenina (BOE nº 163, de 9 de julio); Ley Orgánica 5/2005, de 17 de noviembre, de la Defensa Nacional (BOE nº 276, de 18 de noviembre); Ley Orgánica 6/2005, de 22 de diciembre, por la que se autoriza la ratificación por España del Tratado de Adhesión a la Unión Europea de la República de Bulgaria y de la República de Rumanía (BOE nº 306, de 23 de diciembre).


�. Ley 1/2005, de 9 de marzo, por la que se regula el régimen del comercio de derechos de emisión de gases de efecto invernadero (BOE nº 59, de 10 de marzo); Ley 2/2005, de 15 de marzo, por la que se adoptan medidas urgentes para reparar los daños causados por los incendios e inundaciones acaecidos en las Comunidades Autónomas de Aragón, Cataluña, Andalucía, La Rioja, Comunidad Foral de Navarra y Comunidad Valenciana (BOE nº 64, de 16 de marzo); Ley 3/2005, de 18 de marzo, por la que se reconoce una prestación económica a los ciudadanos de origen español desplazados al extranjero, durante su minoría de edad, como consecuencia de la Guerra Civil, y que desarrollaron la mayor parte de su vida fuera del territorio nacional (BOE nº 68, de 21 de marzo; corrección de erratas en BOE nº 80, de 4 de abril); Ley 4/2005, de 22 de abril, sobre efectos en las pensiones no contributivas de los complementos otorgados por las Comunidades Autónomas (BOE nº 97, de 23 de abril); Ley 5/2005, de 22 de abril, de supervisión de los conglomerados financieros y por la que se modifican otras leyes del sector financiero (BOE nº 97, de 23 de abril); Ley 6/2005, de 22 de abril, sobre saneamiento y liquidación de las entidades de crédito (BOE nº 97, de 23 de abril); Ley 7/2005, de 13 de mayo, por la que se crea el Consejo General de Colegios Oficiales de Psicólogos (BOE nº 115, de 14 de mayo); Ley 8/2005, de 6 de junio, para compatibilizar las pensiones de invalidez en su modalidad no contributiva con el trabajo remunerado (BOE nº 135, de 7 de junio); Ley 9/2005, de 6 de junio, para compatibilizar las pensiones del Seguro Obligatorio de Vejez e Invalidez (SOVI) con las pensiones de viudedad del sistema de la Seguridad Social (BOE nº 135, de 7 de junio); Ley 10/2005, de 14 de junio, de Medidas Urgentes para el Impulso de la Televisión Digital Terrestre, de Liberalización de la Televisión por Cable y de Fomento del Pluralismo (BOE nº 142, de 15 de junio); Ley 11/2005, de 22 de junio, por la que se modifica la Ley 10/2001, de 5 de julio, del Plan Hidrológico Nacional (BOE nº 149 de 23 de junio); Ley 12/2005, de 22 de junio, por la que se modifica el artículo 23 de la Ley de 8 de junio de 1957, del Registro Civil (BOE nº 149 de 23 de junio); Ley 13/2005, de 1 de julio, por la que se modifica el Código Civil en materia de derecho a contraer matrimonio (BOE nº 157, de 2 de julio); Ley 14/2005, sobre las cláusulas de los Convenios Colectivos referidas al cumplimiento de la edad ordinaria de jubilación (BOE nº 157, de 2 de julio); Ley 15/2005, de 8 de julio, por la que se modifican el Código Civil y la Ley de Enjuiciamiento Civil en materia de separación y divorcio (BOE nº 163, de 9 de julio); Ley 16/2005, de 18 de julio, por la que se modifica la Ley 1/1996, de 10 de enero, de asistencia jurídica gratuita, para regular las especialidades de los litigios transfronterizos civiles y mercantiles en la Unión Europea (BOE nº 171, de 19 de julio); Ley 17/2005, de 19 de julio, por la que se regula el permiso y la licencia de conducción por puntos y se modifica el texto articulado de la ley sobre tráfico, circulación de vehículos a motor y seguridad vial (BOE nº 172, de 20 de julio); Ley 18/2005, de 30 de septiembre, por la que se deroga la Ley 23/1986, de 24 de diciembre, por la que se establecen las bases del régimen jurídico de las Cámaras Agrarias (BOE nº 235, de 1 de octubre); Ley 19/2005, de 14 de noviembre, sobre la sociedad anónima europea domiciliada en España (BOE nº 273, de 15 de noviembre); Ley 20/2005, de 14 de noviembre, sobre la creación del Registro de Contratos de Seguros de cobertura de fallecimiento (BOE nº 273, de 15 de noviembre); Ley 21/2005, de 17 de noviembre, de restitución a la Generalidad de Cataluña de los documentos incautados con motivo de la Guerra Civil custodiados en el Archivo General de la Guerra Civil Española y de creación del Centro Documental de la Memoria Histórica (BOE nº 276, de 18 de noviembre); Ley 22/2005, de 18 de noviembre, por la que se incorporan al ordenamiento jurídico español diversas directivas comunitarias en materia de fiscalidad de productos energéticos y electricidad y del régimen fiscal común aplicable a las sociedades matrices y filiales de estados miembros diferentes, y se regula el régimen fiscal de las aportaciones transfronterizas a fondos de pensiones en el ámbito de la Unión Europea (BOE nº 277, de 19 de noviembre); Ley 23/2005, de 18 de noviembre, de reformas en materia tributaria para el impulso a la productividad (BOE nº 277, de 19 de noviembre); Ley 24/2005, de 18 de noviembre, de reformas para el impulso a la productividad (BOE nº 277, de 19 de noviembre); Ley 25/2005, de 24 de noviembre, reguladora de las entidades de capital-riesgo y sus sociedades gestoras (BOE nº 282, de 25 de noviembre); Ley 26/2005, de 30 de noviembre, por la que se modifica la Ley 49/2003, de 26 de noviembre, de Arrendamientos Rústicos (BOE nº 287, de 1 de diciembre); Ley 27/2005, de 30 de noviembre, de fomento de la educación y la cultura de la paz (BOE nº 287, de 1 de diciembre); Ley 28/2005, de 26 de diciembre, de medidas sanitarias frente al tabaquismo y reguladora de la venta, el suministro, el consumo y la publicidad de los productos del tabaco (BOE nº 309, de 27 de diciembre); Ley 29/2005, de 29 de diciembre, de Publicidad y Comunicación Institucional (BOE nº 312, de 30 de diciembre); Ley 30/2005, de 29 de diciembre, de Presupuestos Generales del Estado para el año 2006 (BOE nº 312, de 30 de diciembre).





�. Disponible sur  � HYPERLINK "http://www.defensordelpueblo.es/informes1.asp" ��http://www.defensordelpueblo.es/informes1.asp�  


�. Disponible sur  � HYPERLINK "http://www.la-moncloa.es" ��http://www.la-moncloa.es� 


�. Disponible sur  � HYPERLINK "http://www.tribunalconstitucional.es" ��http://www.tribunalconstitucional.es� 


�. Disponible sur  � HYPERLINK "http://parlamento.euskadi.net" ��http://parlamento.euskadi.net� 


�. Disponible sur  � HYPERLINK "http://www.parlamentodegalicia.es" ��http://www.parlamentodegalicia.es� 


�. Disponible sur  � HYPERLINK "http://www.tt.mtas.es/periodico/inmigracion/200601/Norma%2030-12-05.pdf" ��http://www.tt.mtas.es/periodico/inmigracion/200601/Norma%2030-12-05.pdf�  


�. Art. 13. 1. Les étrangers jouiront en Espagne des libertés publiques garanties au présent titre, dans les termes qu’établiront les traités et la loi. 2. Seuls les Espagnols jouiront des droits reconnus à l’article 23, exception faite, en vertu de critères de réciprocité, des dispositions que pourra établir un traité ou la loi concernant le droit de suffrage actif et passif dans les élections municipales. 3. L’extradition ne sera accordée qu’en application d’un traité ou de la loi, conformément au principe de la réciprocité. Les délits politiques sont exclus de l’extradition ; les actes de terrorisme n’étant pas considérés comme tels. 4. La loi établira les termes selon lesquels les citoyens d’autres pays et les apatrides pourront jouir du droit d’asile en Espagne.


�. Art. 14. Les Espagnols sont égaux devant la loi et ne peuvent faire l’objet d’aucune discrimination pour des raisons de naissance, de race, de sexe, de religion, d’opinion ou pour n’importe quelle autre condition ou circonstance personnelle ou sociale.


�. Art. 15. Tous ont droit à la vie et à l’intégrité physique et morale sans qu’en aucun cas, ils puissent être soumis à la torture ni à des peines ou à des traitements inhumains ou dégradants. La peine de mort est abolie, exception faite des dispositions que pourront prévoir les lois pénales militaires en temps de guerre. 


�. Art. 17. 1. Toute personne a droit à la liberté et à la sécurité. Nul ne peut être privé de sa liberté si ce n’est compte tenu des dispositions du présent article et ça dans les cas et sous la forme prévus par la loi. 2. La garde à vue ne pourra pas durer plus que le temps strictement nécessaire pour réaliser les vérifications tendant à l’éclaircissement des faits et, en tout cas, le détenu devra être mis en liberté ou à la disposition de l’autorité judiciaire dans le délai maximum de soixante-douze heures. 3. Toute personne détenue doit être informée immédiatement, et d’une façon qui lui soit compréhensible, de ses droits et des raisons de sa détention et ne peut pas être obligée à faire une déclaration. L’assistance d’un avocat est garantie au détenu dans les enquêtes policières ou les poursuites judiciaires, dans les termes établis par la loi. 4. La loi définira une procédure d’habeas corpus pour mettre immédiatement à disposition judiciaire toute personne détenue illégalement. De même, la loi déterminera la durée maximale de la prison provisoire.


�. Le secret des communications et, en particulier, des communications postales, télégraphiques et téléphoniques est garanti, sauf décision judiciaire 


�. Art. 19. Les Espagnols ont le droit de choisir librement leur résidence et de circuler sur le territoire national. De même, ils ont le droit d’entrer en Espagne et d’en sortir librement dans les termes établis par la loi. Ce droit ne pourra pas être limité pour des motifs politiques ou idéologiques.


�. Art. 20. 1. On reconnaît et on protège le droit: a) à exprimer et à diffuser librement les pensées, les idées et les opinions par la parole, l’écrit ou tout autre moyen de reproduction.


�. Art. 20. 1. On reconnaît et on protège le droit: d) à communiquer ou à recevoir librement une information véridique par n’importe quel moyen de diffusion. La loi définira le droit à l’invocation de la clause de conscience et au secret professionnel dans l’exercice de ces libertés. 


�. Art. 21. 1. Le droit de réunion pacifique et sans armes est reconnu. L’exercice de ce droit n’exigera pas une autorisation préalable. 2. Les autorités seront informées préalablement des réunions qui se dérouleront dans des lieux de circulation publique et des manifestations ; elles ne pourront les interdire que si des raisons fondées permettent de prévoir que l’ordre public sera perturbé, mettant en danger des personnes ou des biens. 


�. Art. 24. 1. Toute personne a le droit d’obtenir la protection effective des juges et des tribunaux pour exercer ses droits et ses intérêts légitimes sans qu’en aucun cas cette protection puisse lui être refusée.


�. Art. 25. 1. Nul ne peut être condamné ou sanctionné pour des actions ou des omissions qui, lorsqu’elles se sont produites, ne constituent pas un délit, une faute ou une infraction administrative, conformément à la législation en vigueur à ce moment.


 


�. Art. 27. 1. Tous ont un droit à l’éducation. La liberté d’enseignement est reconnue. 2. L’éducation aura pour objet le plein épanouissement de la personnalité humaine, dans le respect des principes démocratiques de vie en commun et des droit et des libertés fondamentales…


 


�. Art. 32. 1. L’homme et la femme ont le droit de contracter mariage en pleine égalité juridique. 2. La loi déterminera les formes du mariage, l’âge et la capacité requis pour le contracter, les droits et les devoirs des conjoints, les causes de séparation et de dissolution et leurs effets.





�. Art. 39. 1. Les pouvoirs publics assurent la protection sociale, économique et juridique de la famille. 2. Les pouvoirs publics assurent également la protection intégrale des enfants, qui sont égaux devant la loi indépendamment de leur filiation, et celle de la mère, quel que soit son état civil. La loi rendra possible la recherche de la paternité. 3. Les parents doivent prêter assistance dans tous les domaines à leurs enfants, qu’ils soient nés dans le mariage ou hors de celui-ci, pendant leur minorité et dans les autres cas prévus par la loi. 4. Les enfants jouiront de la protection prévue par les accords internationaux qui veillent sur leurs droits.


 


�. Art. 41. Les pouvoirs publics assureront à tous les citoyens un régime public de sécurité sociale garantissant une assistance et des prestations sociales suffisantes dans les cas de nécessité, tout particulièrement en ce qui concerne le chômage. L’assistance et les prestations complémentaires seront facultatives.


 


�. Art. 43 1. Le droit à la protection de la santé est reconnu. 2. Il incombe aux pouvoirs publics d’organiser et de protéger la santé publique par des mesures préventives et les prestations et services nécessaires. La loi établira les droits et les devoirs de tous à cet égard. 3. Les pouvoirs publics encourageront l’éducation sanitaire, l’éducation physique et le sport. Ils faciliteront, en outre, l’utilisation appropriée des loisirs.


 


�. Art. 45. 1. Tous ont le droit de jouir d’un environnement approprié pour développer sa personnalité et le devoir de le conserver. 2. Les pouvoirs publics veilleront à l’utilisation rationnelle de toutes les ressources naturelles, afin de protéger et améliorer la qualité de la vie et de défendre et restaurer l’environnement, en ayant recours à l’indispensable solidarité collective. 3. Ceux qui violeront les dispositions du paragraphe précédent seront soumis, dans les termes que la loi établira, à des sanctions pénales ou, s’il y a lieu, à des sanctions administratives et ils seront obligés de réparer les dommages causés.
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